
 
Le contenu de ce programme est principalement composé d'éléments de base essentiels à la formation et à l'évolution des jeunes gymnastes. La précision 

dans l'exécution de ces exercices de base est un facteur indispensable pour l'apprentissage d'éléments de haute difficulté , menant ainsi à la haute 

performance. 

Ce programme agit comme un fil conducteur à l'entraînement, avec des exercices intégrables en routine, permettant d'orienter les séances d'entraînement. 

Il constitue également un guide pour les entraîneurs moins expérimentés, les aidant à structurer la formation des gymnastes en vue de leur progression vers 

la haute performance. 

Lors des évaluations, chaque gymnaste effectuera un seul passage parmi les 4 groupes d'exigence à l'agrès.  Il est demandé aux entraîneurs de valider au 

préalable le niveau de chaque groupe d'exigence avec leurs gymnastes. Ce principe, inspiré de la « Part Méthode », est essentiel pour une bonne maîtrise des 

fondamentaux de la discipline. 

L’évaluation est conçue pour suivre la progression des acquis travaillés à l’entraînement, en complément du programme de compétition. Chaque gymnaste 

doit présenter un exercice qu’il maîtrise, sélectionné parmi ceux autorisés en fonction de son année d’âge civil à la date du  test. 

Le système de repérage par couleur permet d’identifier les exercices autorisés pour chaque année d’âge . 

Les principales modifications pour le cycle 2024-2028 dans les différents agrès sont les suivantes : 

• Sol : Le Groupe IV se concentre sur l'évolution en rotation longitudinale. 
• Arçons : Suppression du cinquième groupe d'exercices. 
• Trampoline : La progression en arrière, Groupe IV intègre des exercices du Cody.  
• Parallèles : Le Groupe III (GIII) est désormais classé en Groupe I (GI), et l'ancien Groupe I (GI) devient le Groupe II (GII).  

Certains exercices voient leur accession ou suppression modifiée en fonction de l'âge de l'athlète. Quelques exercices ont été modifiés. 

Version aout 2024

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 

 


